
Panneau de  
circulation  
“piste cyclable”

Référence.

Descriptif.

Caractéristiques.

Le panneau d’indication d’une voie conseillée et 
réservée aux cyclistes est, en France, un panneau 
de signalisation à fond bleu, bordé d’un listel 
blanc, portant en son centre un pictogramme de 
couleur blanche représentant une bicyclette. Il est 
codifié C113.

“piste cyclable” 2180136

• Matière : Aluminium avec couvre chant
• Dimensions: Ø 450 mm
• Classe I
• Coloris: rouge et blanc
• A fixer sur poteau à l’aide de brides
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